
  
 
 

  
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Le 11 mars 2024 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4253-2024 – Révision demandée par la FCEI de la Décision D-2024-007 

rendue au Dossier R-4213-203, Ph. 3, sur l’allocation du gaz de source renouvelable 
(GSR) aux clients des nouveaux raccordements d’Énergir. 

 Avis de participation du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 
énergétiques (RTIEÉ) pour l’audience du 12 mars 2024 sur la demande de 
suspension de la décision D-2024-007. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) donne avis 
par la présente qu’il participe au présent dossier, incluant, en mode virtuel, à l’audience du 
12 mars 2024 sur la demande de suspension de la décision D-2024-007 (rendue au Dossier 
R-4213-203, Ph. 3, sur l’allocation du gaz de source renouvelable (GSR) aux clients des 
nouveaux raccordements d’Énergir). 
 
Le RTIEÉ y sera représenté par Me Dominique Neuman, Procureur, et par M. Jean 
Schiettekatte, Analyste.  Nous n’aurons pas à y présenter de témoignage en preuve.  Nous 
prendrons part au contre-interrogatoire de tout témoin éventuel d’Énergir, de la FCEI et 
d’autres participants.  Notre plaidoirie sera d’environ 30 minutes. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 
(SDÉ). 
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